
L’escroquerie de l’assurance-emploi 
 
 
 

Aujourd’hui, au Canada, seulement un tiers environ des quelque 1,5 million de sans-
emploi sont admissibles à recevoir des prestations d’assurance-emploi (a.-e.).  

 
Une étude menée par le Congrès du travail du Canada indique que près d’un million de 
travailleurs ont été exclus annuellement du programme d’a.-e. depuis que les Libéraux 
ont pris le pouvoir pour la première fois en 1993. L’étude démontre également que la 
« reforme » de l’a.-e. a eu des répercussions disproportionnées et très négatives sur un 
groupe en particulier, soit celui des femmes.  

 
Le programme canadien de l’assurance-chômage (aujourd’hui nommé l’assurance-
emploi) a été créé il y a plus de 60 ans pour venir en aide aux travailleurs mis à pied et 
pour accroître la sécurité professionnelle de tous les travailleurs. 

 
En 1989, quelque 75 % des sans-emploi touchaient des prestations d’assurance-
chômage, comparativement au taux disgracieux d’aujourd’hui qui oscille entre 30 % et 
35 %. 

 
Comment se fait-il?  

 
Le gouvernement fédéral est passé d’un programme d’assurance-chômage à un 
programme de sécurité du revenu à un fonds de corruption budgétaire.   

 
Entre avril et décembre 2001, le gouvernement fédéral a perçu 13 milliards de dollars en 
cotisations d’assurance-emploi, mais n’a versé que 9,5 milliards en prestations. Entre 
1993 et 2001, les Libéraux fédéraux ont puisé près de 45,9 milliards de dollars du fonds.   

 
Le gouvernement devrait utiliser les dizaines de milliards de dollars que les travailleurs 
ont versés au fonds d’a.-e. au cours de la dernière décennie pour desserrer les critères 
d’admissibilité et bonifier les prestations du système d’assurance-emploi, de sorte à ce 
que les travailleurs puissent toucher le soutien du revenu pour lequel ils ont payé. 

 
Ainsi, non seulement tous les travailleurs se sentiraient-ils plus sécuritaires, mais ça 
stimulerait également notre économie et nous permettrait de mettre un terme au présent 
ralentissement économique. 
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